


Ordre du jour (1/1)

1 DCM : Aire de jeux
2 DCM : Création de poste salle polyvalente
3 DCM : Décision modificative du budget
4 DCM : Arrêt du projet PLU
5 Info : Election Européennes



1 – Aire de jeux

893 000,00 €

- 363 000,00 € de subventions (qui représentent 50%)

=> 530 000,00 €

- 30 000,00 € (mur en L)

=> 500 000,00 € (demande de crédit)

- 143 000,00 € (retour de TVA)

=> 357 000,00 €

- 60 000,00 € (entretien sur 10 ans, prise en charge par l’USCNC)

- 280 000,00 € (vente foncière)

=>   17 000,00 € (coût réel pour la commune)



2 – Création de poste de la salle polyvalente

- Nathalie Chevaleyrias ne souhaite plus s’occuper de l’entretien de la salle polyvalente.

- Création d’un poste à compter du 1er septembre :

Agent(e) responsable de la salle polyvalente, en tant que contractuel(le). 52hrs / mois 

Grade : adjoint(e) technique de 2ème classe.

Temps annualisé : 13h00 / semaine (horaires à définir)

Missions :

Effectuer l’état des lieux d'entrée et de sortie.

Mise à disposition du matériel plus explication du fonctionnement.

Nettoyage de la salle.

Profil demandé :

Savoir-être : bon relationnel avec les usagers.

Qualités requises : rigoureux et travailleur.

Disponibilité



3 – Décision modificative du budget 

Transfert de 60 000,00 €
Immobilisations en cours => Emprunts du capital



4 – Arrêt du projet Plan Local d’Urbanisme

- Après le bilan de la concertation (voir cahier de concertation et synthèse du 
cabinet Ecolor) => arrêt du PLU

1 -Attente de l’avis de la CDPENAF (Commission de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers) pour les STECAL (secteurs délimités au sein des 
zones inconstructibles des PLU (zones A et N) et au sein desquels certaines 
constructions ou installations peuvent être édifiées de manière dérogatoire).

2 - Attente de l’avis de la MRAe (Missions Régionales d’Autorité environnementale).

3 – Enquête publique.



5 – Elections du 9 juin 2024 (Sabine)




